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DECISION 
 

DELEGATION DE SIGNATURE DONNEE DANS LE CADRE DE L’ACCOMPAGNEMENT AUX 
FORMALITES DES ENTREPRISES EN QUALITE DE MANDATAIRE 

 

   
 
 
Le Président de la CCI Seine-et-Marne  
 
Vu les dispositions de l’article R711-68 du Code de Commerce, 
 
Vu le Règlement Intérieur de la C.C.I. de Seine-et-Marne, 
 
DECIDE 
 
Sur proposition du Directeur Général, Monsieur Dominique CHARNEAU,  
 
De donner délégation de signature dans la limite de leurs attributions de conseiller formaliste aux personnes 
mentionnées ci-après : 
 

- Nathalie MOUGENOT 
- Régine DUBATON 
- Saadia SEFOUNI 

 
Pour signer : 
 

- Les mandats conférés aux fins d’effectuer des formalités d’entreprises 
- Les formalités effectuées sur le guichet unique  

 
La présente délégation n’emporte en aucun cas délégation de compétence et s’exerce dans le strict respect 
des procédures institutionnelles et internes dont le délégataire a parfaitement connaissance. Elle est 
révocable à tout moment et sans aucune motivation. 
 
La sous-délégation n’est pas autorisée.  
 
La présente délégation de signature prend effet à compter du 1er janvier 2023 et ce jusqu’au terme de la 
mandature actuelle. 
 
 
Fait à Serris, le 22 décembre 2022 
         Le Président, 

 
 
 Signé  
 

 
  Jean-Charles HERRENSCHMIDT 
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DIRECTION 
DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 

 
 

 

 

DISP 
 
3, avenue de la Division Leclerc 
B.P.103 – 94267 FRESNES Cedex 
Téléphone : 01 88 28 70 00 
Télécopie : 01 47 02 25 40 

 
DIRECTION INTERREGIONALE 
DES SERVICES PENITENTIAIRES DE PARIS 
 

SERVICE DU DROIT PENITENTIAIRE 
 
Affaire suivie par UDP 
 
Tel : 01.88.28.70.00 

   
  SDP/ ND/ n°2021-08 
 

 

Arrêté portant délégation de signature 
 
 
Stéphane SCOTTO, Directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris  
Vu le Code Pénitentiaire en son article R. 113-65 qui précise « 
par le présent code, le directeur interrégional des services pénitentiaires peut déléguer sa signature à un ou 
plusieurs fonctionnaires appartenant à un corps de catégorie A occupant un emploi au siège de la direction 
interrégionale ». 
Vu e du 19 Avril 2021 portant nomination de Monsieur 
Stéphane SCOTTO, en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris, à compter du 
10 Mai 2021, 
 
 

Décide : 
 
 

Article 1 , 
délégation permanente de signature est donnée à : 
 
Madame MONDELIN Aurore
du département sécurité et détention, aux fins de :  
 

 répondre aux recours gracieux et hiérarchiques formulés par les personnes détenues (article R. 315-
2 du Code pénitentiaire) ; 

 

direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris, y compris de formuler les avis lorsque 
la décision relève du ministre de la justice sur la base des articles D. 211-11 et D. 211-18 du Code 
pénitentiaire ; 

 

peines de la direction interrégionale de Paris (articles D. 211-24 et D. 211-31 du Code pénitentiaire) ; 
 

établissement pour peines de la direction interrégionale de Paris et ordonner son transfèrement 
-26 à D. 

211-29 et D. 211-31 du Code pénitentiaire) ; 
 de Paris 

concernant  les personnes détenues condamnées relevant de la compétence régionale (articles D. 
211-24 et D. 211-31 du Code pénitentiaire) ;  

 

ciaire compétente), au sein de la direction interrégionale de Paris (art R. 342-1 du Code 
pénitentiaire) ; 

 décider du placement provisoire des personnes détenues en unités pour détenus violents (article 
R.224-6 du Code pénitentiaire) ; 
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 décider des mesures de placement, de prolongation ou de fin de placement des personnes 
détenues en unités pour détenus violents (articles R.224-5, article R.224-7 et article R.224-10 du 
Code pénitentiaire) ; 

 contrôler les décisions de classement au service général de personnes détenues, prévenues ou 
 (article R. 412-18 du 

Code pénitentiaire) ; 
 
 
Article 2 es 

et des Hauts de Seine. 
 

Fait à FRESNES, le 1er décembre 2022 

Signé 

Stéphane SCOTTO, directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris 
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